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Accessible depuis la page d’accueil à droite 

- Accès direct 

- Net carrière et Net paie

- Saisir vos identifiants
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Vous le retrouvez en cliquant sur l’onglet « Le statut » en haut à droite et par 
« Carrière/ Des filières aux grades » 

A privilégier pour les simulations de TITULAIRES - Rémunération en fonction 
d’une grille indiciaire Grade/Echelon

Mais vous pouvez aussi y accéder par l’onglet « Le statut » en haut à droite, puis 
en allant sur « Paie/ Simulation de paie » en bas à gauche. 

A privilégier pour les simulations de CONTRACTUELS – Rémunération en 
fonction d’un cadre d’emploi A, B ou C et d’un indice majoré de rémunération
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A noter : 

Certains grades ne sont pas actifs et l’accès aux échelons n’est pas possible (ce 
sont les anciennes grilles)

Les grades actifs sont ceux positionnés les plus hauts dans la liste de chaque 
cadre d’emploi.
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Quand vous avez fait votre choix, il convient de cliquer sur l’onglet « Valider » afin 
de mettre à jour les paramètres de cotisations en lien avec son statut.

En cas de simulations successives sur les statuts différents, il convient de 
« Valider » à chaque fois afin de mettre à jour le régime les paramètres de 
cotisations.
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- Temps de travail : Choisir Temps Complet, Temps Non Complet ou Temps 
Partiel

- Taux d’emploi : 2 choix possibles  : en % ou en heures hebdomadaire

- Plafond SS : ne rien renseigner

- Emploi : Déjà renseigné si vous passez par l’onglet « Statut » – Pour les 
contractuels choisir Emploi de catégorie A, B ou C (Préconisation du servie 
Gestion des Carrières)

A NOTER : les grades avec « $ » sont obsolètes et ne doivent pas être utilisés

- Echelon : Déjà renseigné sur vous passez par l’onglet « Statut » – Pour les 
contractuels, il n’est pas nécessaire de renseigner un  échelon

- Indice majoré de rémunération : Déjà renseigner si vous passez par l’onglet 
« Statut » (il est possible de le modifier) – Pour les contractuels à renseigner

- NBI : A renseigner si nécessaire

- Rappel : Comme indiqué sur la vignette, vigilance sur la saisie des nombres qui 
ne sont pas entier : Il convient d’utiliser la VIRGULE.
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Les informations sont à saisir dans la zone base afin que le calcul se proratise

Vos simulations peuvent tenir compte de :

- Le supplément familial : Nombre d’enfants à charge à renseigner

- Initialisation nb points CTI : A renseigner pour les agents pouvant y prétendre en 
EHPAD et MARPA uniquement

- Initialisation montant IFSE : Le simulateur ne permet pas d’identifier toutes les 
primes afin d’en faciliter son utilisation au plus grand nombre.

Aussi, si vous avez plusieurs primes, il convient de les additionner et de saisir le 
total dans la zone base de la rubrique d’IFSE (Rappel : celles-ci seront 
proratisées en fonction du taux d’emploi)

ASTUCE : en cas de prime fonctionnant avec un pourcentage du traitement de 
base de l’agent comme la Prime de sujétion Spéciale, il convient de fonctionner 
en 2 temps. 

En premier, générer le bulletin avec l’indice de rémunération souhaité afin 
d’obtenir le traitement de base brut. 

Il convient ensuite de multiplier ce montant par le taux de la prime. 

Enfin, ajouter ce montant obtenu aux autres primes.

- Indemnité de fin de contrat RG : Donnée du mois accessible uniquement pour 
les contractuels

- Congés payés : Donnée du mois accessible uniquement pour les contractuels

- Impôt/revenu prélevé source :  Le taux PAS est neutralisé
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CTI : Complément du Traitement Indiciaire (réservé aux EHPAD et MARPA pour 
les agents pouvant y prétendre)
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Le simulateur calcule 10% de CP et 10% d’indemnité de fin de contrat ainsi que 
du prélèvement à la source avec un taux non personnalisé.
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Le CTI s’affiche correctement en haut de bulletin.

Il ne calcule pas de CP ni d’indemnité de fin de contrat. 

Pour le prélèvement à la source il y a un taux qui apparait dans la colonne base. 
Celui-ci est sans conséquence (pas de chiffre dans la colonne « Montant »).
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Pour effectuer la simulation d’un titulaire, il est conseillé de privilégier l’utilisation 
du simulateur par l’accès suivant :  en cliquant sur l’onglet « Le statut » en haut à 
droite et par « Carrière/ Des filières aux grades » 
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A noter :  Seul le supplément familial ne se prortatise pas même si l’agent est à 
temps partiel
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Vigilance : Le simulateur propose « Temps complet » par défaut et ne « bloque » 
pas le calcul de paie.

Aussi, il convient de :

-Modifier la zone « Temps de travail » en choisissant « Temps non-complet »

-Renseigner la zone « Taux d’emploi » en saisissant un taux inférieur à 80% 
(choix de saisie en %) ou inférieur à 28 heures hebdomadaire (choix de saisie en 
heures hebdomadaire)

A noter : Un supplément familial pour 1 enfant à 2,29€ ne se proratise pas.

15



Rappel : Pour les simulations de contractuels, il convient d’utiliser les grades 
« Emploi de catégorie A », « Emploi de catégorie B » ou « Emploi de catégorie 
C »

La zone « Echelon » n’est pas à renseigner

Puis saisir l’indice de rémunération souhaité
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Pour les simulations de contractuels, il convient d’utiliser les grades « Emploi de 
catégorie A », « Emploi de catégorie B » ou « Emploi de catégorie C »

La zone « Echelon » n’est pas à renseigner

Puis saisir l’indice de rémunération souhaité
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Le taux d’emploi correspond au taux de la rémunération (se reporter à votre 
contrat) 

Si votre apprenti est rémunéré à 30% du SMIC, il convient d’indiquer 30% dans la 
zone « Taux d’emploi »

Le nombre d’heures 151,67 est saisie par défaut (ne pas modifier)
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Il convient supprimer régulièrement les simulations et ne de conserver que celles 
que vous réutiliserez afin d’éviter tout « bug »
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